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Listes rouges 
et responsabilité 
biologique régionales : 
leur élaboration
François Siorat

L’objectif initial était de hiérarchiser les risques 
de disparition des espèces à l’échelle régionale, 
ainsi que le niveau de responsabilité de la Bretagne 
dans leur conservation ; cela dans le cadre d’une 
réflexion ne faisant appel qu’à des éléments 
biologiques et écologiques. L’outil d’évaluation 
« Liste rouge » de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN, 2001) est apparu 
immédiatement comme une piste à privilégier. 
Mais était-ce la seule ?

▲

Préoccupations  
bretonnes et productions 

métropolitaines

Lorsqu’une espèce est citée dans une Liste 
rouge, au sens UICN, cela signifie qu’elle 
est évaluée par rapport à son risque de 
disparition à court terme d’un territoire 
donné. L’espèce est ainsi catégorisée 
en niveaux hiérarchiques d’une menace 
explicite, celle de sa disparition. D’autres 
types de hiérarchisation sont possibles, par 
exemple en utilisant le niveau de rareté : 
la rareté peut être un indice d’une certaine 
vulnérabilité, et donc interprétée comme 
une menace. Tout comme on peut utiliser 
le niveau de sensibilité à une menace spé-
cifique, une pollution ou un dérangement.

Les thématiques de hiérarchisation sont 
donc multiples et racontent chacune une 
histoire différente. 

Pourquoi avoir choisi la méthode « Liste 
rouge UICN » ? Pour trois raisons. La pre-
mière est que cette méthode a fait l’objet 
de multiples réflexions et ajustements, de 
l’échelle internationale à l’échelle régionale, 
et se trouve in fine dans la position d’un 

standard qui est appliqué tel quel par 
une multitude d’acteurs (UICN, 2013). La 
deuxième raison, induite par la première, 
est la puissance d’analyse que permet 
une méthode standardisée et développée 
à des échelles différentes. Ainsi, la situa-
tion en Bretagne peut être sereinement 
comparée à celles des régions voisines, 
ou mise dans le contexte de la situation 
métropolitaine, elle-même mise en pers-
pective de la situation européenne, voire 
mondiale. La troisième raison tient à sa 
conception méthodologique. Celle-ci in-
tègre diverses notions comme la rareté, 
la tendance démographique, le niveau de 
menace. Elle synthétise les thématiques de 
questionnement sur l’état de santé d’une 
espèce dans un territoire.

Cependant, toutes les espèces menacées 
de disparition sont-elles de même impor-
tance ? Une espèce menacée en Bretagne 
mais peu concernée à l’échelle nationale 
a-t-elle le même rang que sa consœur 
menacée à toutes les échelles ? Que penser 
des espèces dont l’abondance en Bretagne 
dépasse les seuils internationaux ? 

Pour répondre à ses questions, l’évidence 
était qu’une hiérarchisation complémentaire 
s’imposait. Elle devait prendre en compte 
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la catégorisation du risque de disparition 
aux deux échelles, régionale et nationale, 
ainsi que l’abondance relative de la popu-
lation bretonne. De nombreuses initiatives 
méthodologiques avaient déjà été menées : 
soit bretonne, comme la liste « orange » 
des oiseaux menacés et à surveiller en 
Bretagne, soit extrarégionale, comme la 
hiérarchisation des enjeux de conservation 
des espèces protégées en Languedoc-
Roussillon. L’étude de telles initiatives 
a permis de dégager deux principes : 
premièrement, évaluer uniquement sur des 
critères biologiques et, deuxièmement, ne 
pas être redondant dans l’utilisation des 
critères. C’est ainsi que furent pensées 
les listes d’espèces pour lesquelles la 
Bretagne a une responsabilité biologique 
(CSRPN & GIPBE, 2015).

Préliminaires

La première étape a été de sélectionner 
les groupes d’espèces à évaluer. Pour 
cela il fallait réunir deux conditions : que 
les données accessibles soient suffisantes 
pour qu’une majorité des espèces soient 
évaluables, et que les experts soient dis-
ponibles dans le temps imparti au projet 
pour traiter ces espèces. Par exemple, un 
premier tour de table a exclu la plupart 
des groupes d’invertébrés continentaux 
pour lesquels la très grande majorité des 
espèces aurait été classée en « données 
insuffisantes » (classification « DD » de 
la méthodologie UICN). Alors que les pa-
pillons de jour, pour lesquels le volume de 
données disponibles est notable, n’ont pas 
été abordés pour raison d’indisponibilité 
des experts qui étaient en phase de fina-
lisation d’un atlas régional.

Il en a résulté que tous les groupes de 
vertébrés continentaux, les mammifères 
marins et la flore vasculaire ont constitué 
le premier ensemble d’espèces hiérar-
chisées. Il faut y voir la conséquence de 
la publication récente d’atlas régionaux 
de répartition ayant mis à disposition les 
données nécessaires. Pour les oiseaux en 
hiver, il a été fait le choix de regrouper les 
oiseaux « de passage » et « hivernants » 
sous le vocable de « migrateurs ». En 
effet, de l’avis des experts, pour beau-
coup d’individus « migrateurs » vus en 
hiver en Bretagne, il est quasi impossible 
de différencier s’il s’agit d’oiseaux faisant 
une courte halte en Bretagne sur leur trajet 
vers des contrées plus méridionales ou 
s’ils stationnent tout l’hiver.

La deuxième étape a permis d’identifier 
dans cet ensemble quelles espèces étaient 
marginales, accidentelles ou introduites. 
Pour ces espèces, les méthodes de hiérar-
chisations sont jugées non pertinentes. Ces 
espèces sont classées en « méthode non 
applicable » (« NA » dans la terminologie 
UICN). Les étapes suivantes concernent 
les évaluations en Liste rouge et respon-
sabilité biologique régionales.

 

Liste rouge régionale

Une fois le choix fait d’évaluer le risque 
de disparition à court terme de Bretagne, 
il s’imposait naturellement d’appliquer in 
extenso la méthode de référence dévelop-
pée par l’UICN. Le cœur de la méthode 
est exposé dans une grille d’analyse [1]. 
Pour de plus amples détails – notion de 
déclin continu, de zone d’occurrence ou 
d’occupation, etc. –, le lecteur est renvoyé 
vers le guide méthodologique de l’UICN 
(UICN France, 2011). Le vocable de risque 
de disparition à « court terme » fait réfé-
rence à une période de dix ans – passée, 
future ou à cheval sur le présent – ou à 
trois générations pour les espèces dont la 
durée de trois générations dépasse dix ans. 
C’est un aspect méthodologique qui peut 
paraître frustrant quand les dix dernières 
années expriment une situation stable mais 
ô combien minimaliste par rapport à un âge 
d’or bien plus ancien (cf., par exemple, le 
chapitre sur les poissons d’eau douce). 
Pourtant, l’utilisation de cette période de 
référence comme standard méthodologique 
est garante d’une comparaison sereine 
entre échelles ou territoires. De plus, elle 
induit l’obligation de réévaluer périodique-
ment le statut des espèces.

La grille d’analyse se structure autour 
des deux notions que sont la rareté et la 
tendance démographique. L’effectif et la 
répartition géographique sont catégorisés 
en trois classes (en danger critique « CR », 
en danger « EN » ou vulnérable « VU »), 
sur la base d’observations directes ou 
indirectes (par exemple par observation 
des niveaux d’exploitation), et en utilisant 
un ou plusieurs des cinq critères suivants : 

[1] Grille standard d’analyse de l’étape 
1 dans l’évaluation au niveau régional 
du risque de disparition à court terme en 
Bretagne (d’après UICN, 2011).
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réduction de la population, répartition 
géographique, petite population en déclin, 
population très petite ou restreinte, ana-
lyse quantitative. Cette grille est la même 
quelles que soient les échelles étudiées. 
Bien évidemment, il y a toujours des cas 
limites où l’espèce est proche de remplir 
les critères mais ne franchit pas les seuils : 
ces espèces sont classées en « NT » 
ou quasi menacées. Les autres espèces 
évaluées, pour lesquelles aucun risque 
de disparition ne ressort de l’analyse sont 
classées comme étant de préoccupation 
mineure (« LC »). Les espèces non revues 
depuis au moins les dix dernières années 

Populations reproductrices

3b - L’immigration est-elle
censée diminuer ? 

3c - La population régionale
est -elle un puits ?

3a - La population régionale
connaît-elle une immigration
signi�cative de propagules
susceptibles de se 
reproduire dans la région ?

Catégorie
inférieure
à celle de
l’étape 2

Catégorie
supérieure
à celle de
l’étape 2

Pas de 
changement

Oui / probable

Non /
ne sait pas

Non / peu
probable

Oui / 
probable

Oui /
ne sait pas

Non/
ne sait pas

Populations visiteuses

3d - Les 
conditions
en dehors
de la région
sont-elles en
train de se 
dégrader ?

3e - Les 
conditions
dans la région
sont-elles en
train de se 
dégrader ?

3f - La
population
reproductrice
pourrait-elle
sauver la
population
régionale
en cas 
de déclin ?

Catégorie
inférieure
à celle de
l’étape 2

Pas de 
changement

Oui /
probable

Non / peu
probable

Oui /
ne sait pas

Non/
ne sait pas

Non / peu
probable

Oui /
ne sait pas

[2] Standard d’ajustement des résultats de l’étape 1 (d’après UICN, 2012).

après un effort de recherche conséquent 
sont classées comme éteintes régionale-
ment (« RE »).

Puis la catégorisation issue de ce premier 
classement est ajustée au niveau régional 
en utilisant les notions de flux d’individus 
[2]. Cette étape est spécifique de l’appli-
cation de la méthode UICN à l’échelle 
régionale. Par exemple, elle permet de 
pondérer l’évaluation d’une petite popula-
tion (donc a priori menacée) mais qui est 
soutenue par une immigration significative. 
La catégorisation finale se répartie en dix 
classes pour les espèces évaluées [3].
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Des évaluations en parallèle pour aller plus loin
De par sa méthodologie, une Liste rouge induit le classement en espèce menacée 
(« CR », « EN », « VU ») de toute espèce dont la diminution des effectifs dépasse 
un certain seuil. Inversement, une augmentation marquée ou prolongée des effectifs 
conduit à un statut plus favorable comme quasi menacé (« NT ») ou peu concerné (« 
LC »). Cette vision, d’application mécanique, est pertinente à l’échelle de l’aire bio-
géographique du taxon mais peut provoquer des distorsions avec le ressenti terrain à 
des échelles plus fines, notamment régionales (cf. chapitre « Les oiseaux menacés en 
Bretagne »). D’où la nécessité de coupler la démarche des Listes rouges avec celle 
de l’évaluation de la responsabilité biologique régionale.

Une période de 10 ans ou de trois générations pour les espèces longévives peut 
sembler limitante pour l’évaluation du risque d’extinction. En effet, il se peut que sur 
cette période les effectifs soient stables voire en progression mais avec des niveaux 
de population critiques par rapport à une situation antérieure, historique, des peuple-
ments en Bretagne (cf. chapitre « Les poissons menacés en Bretagne »). Le statut sur 
la Liste rouge ne traduit donc pas complètement le ressenti de terrain par rapport à 
une époque pensée comme idéale. Il est donc souhaitable de développer en parallèle 
de la Liste rouge une réflexion de type « état de conservation » qui fasse appel à la 
notion de population de référence jugée favorable.

Ainsi chacune de ses méthodes répond à une question précise, avec une préoccupation 
commune mais portant chacune des spécificités, et dont les réponses se complètent 
dans une vision globale de l’état de l’espèce et de son avenir probable.

EX Éteinte au niveau mondial

EW Éteinte à l’état sauvage

RE Disparue au niveau régional

CR En danger critique

EN En danger

VU Vulnérable

NT Quasi menacée

LC Préoccupation mineure

DD Données insu�santes

NA Non applicable

NE Non évaluée

Évaluée

Menacée

[3] Catégorisation en dix classes de l’évaluation du risque de disparition à court terme 
(d’après UICN, 2011).



14 Penn ar Bed no 227, mai 2017

Responsabilité biologique 
régionale

L’évaluation de la responsabilité biolo-
gique régionale de la Bretagne pour une 
espèce se déroule en quatre étapes. La 
première consiste à évaluer le risque de 
disparition à court terme de Bretagne : le 
résultat est la Liste rouge régionale au sens 
UICN. La deuxième est une pondération 
de l’abondance régionale par l’abondance 
nationale. Puis le risque régional de dispa-
rition (Liste rouge régionale) est pondérée 
par le risque national de disparition (Liste 
rouge nationale). La quatrième étape est 
le croisement des résultats des deuxième 
et troisième étapes.

Le nombre d’étapes pris en compte a été 
limité à quatre afin de simplifier l’approche, 
d’éviter les redondances, de pouvoir s’ap-
pliquer au plus grand nombre d’espèces, et 
de faciliter les mises à jour en fonction de 
l’acquisition de nouvelles connaissances.

La pondération de l’abondance régionale 
par l’abondance nationale doit permettre 
de jauger le différentiel d’effectif ou de 
répartition de l’espèce entre le niveau 
régional et le niveau métropolitain.

Valeur observée (Vo) = mesure en 
Bretagne / mesure en métropole x 100

Exemple :

-	 28 % des effectifs nationaux hivernaux 
de bernache cravant sont en Bretagne → 
Vo = 28 ;
-	 400 mailles 10x10 de Bretagne sont 
occupées par le pinson des arbres nicheur 
et 8 000 pour la métropole → Vo = 5.

Différentes unités peuvent être utilisées 
en fonction des données disponibles par 
espèce : effectifs, nombre de mailles 
occupées (ex. : mailles 10x10 d’atlas 
naturalistes, mailles INPN), nombre de 
départements occupés, nombre de bas-
sins versants occupés (zones, secteurs ou 
sous-secteurs hydrographiques), nombre 
de cours d’eau, superficie…

Cependant, pour une espèce donnée, il 
faut utiliser la même métrique aux deux 
échelles considérées : effectifs régionaux et 
nationaux, nombre de mailles en région et 

[4] Seuils décisionnels pour catégoriser l’abondance relative.

en métropole, etc. Par exemple, il n’est pas 
souhaitable de comparer effectif régional 
et nombre de maille en métropole.

Pour catégoriser Vo, cinq seuils sont 
construits à partir d’une valeur de réfé-
rence qui a été choisie comme le rapport 
entre la superficie de la Bretagne et celle 
de la métropole (multiplié par 100) soit la 
valeur 5  [4].

Dans quelques rares cas (ex. : pigeon 
biset), il est impossible de faire des hypo-
thèses sur le niveau d’abondance relative 
de la population régionale : Vo = « dd », 
données insuffisantes.

Dans d’autres cas, l’évaluation de la repré-
sentativité n’est pas opportune : individu 
présent de manière accidentelle sur le 
territoire, population marginale, population 
allochtone introduite ; Vo = « na ».

Pour ces deux situations, « dd » et « na », 
la représentativité régionale est cotée par 
« na ».

Une valeur observée égale à 5 signifie que 
le rapport « population Bretagne / popu-
lation métropole » est similaire au rapport 
superficie Bretagne / superficie métropole. 
C’est comme si la population métropoli-
taine était uniformément répartie sur tout 
le territoire national. Il est considéré qu’un 
rapport « population Bretagne / population 
métropole » supérieur à 10 (double de 5) 
signe une abondance relative significati-
vement élevée de la population bretonne 
par rapport à la population métropolitaine.

La pondération du risque régional de dis-
parition par le risque national de disparition 
prend la forme d’un tableau croisé avec 
cinq valeurs  [5].

Il est à noter que la production des listes 
régionales bretonnes ayant été finalisée 
en juin 2015, l’évaluation des oiseaux a 
utilisé les statuts en Liste rouge nationale 
datés de 2011 et non pas ceux réactua-
lisés en 2016.

Si l’espèce n’a pas été évaluée par une 
Liste rouge nationale, on utilise la Liste 
rouge européenne ou en ultime recours la 
Liste rouge mondiale. S’il n’existe aucune 
Liste rouge suprarégionale, une cotation 
calquée sur la cotation « NA » / « LC » est 
utilisée. Pour les espèces cotées « DD » 

Valeur observée Vo → dd/na < 5 [5−10] [10−20] [20−30] >=  30

Abondance relative → na 1 2 3 4 5
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en Liste rouge régionale ou nationale, 
par principe de précaution une cotation 
identique à « NT » est appliquée.

Parfois, notamment pour les oiseaux migra-
teurs, on évalue le statut régional alors 
que la Liste rouge nationale n’est pas 
renseignée ou que l’espèce est classée 
nationalement « NA ». Dans ce cas, le 
statut régional est assimilé au statut « LC ».

La responsabilité biologique régionale est 
établie avec le croisement des deux pon-
dérations précédentes. Il s’exprime en cinq 
valeurs  [6]. Ces valeurs sont déterminées 
à partir d’un tableau croisé  [7].

Dans ce croisement, les niveaux 5 et 4 
rassemblent les espèces pour lesquelles 
les préoccupations en matière de survie 
sont les plus fortes à l’échelle régionale 

et/ou pour lesquelles la Bretagne accueille 
une très forte proportion de la population 
nationale.

La cote Responsabilité biologique régionale 
« na » concerne les cas où l’appréciation 
de la responsabilité est non appliquée ou 
non applicable : 
-	 les espèces erratiques, accidentelles ou 
marginales en Bretagne (espèces classées 
NA en Liste rouge régionale) ;
-	 les espèces introduites (espèces clas-
sées NA en Liste rouge régionale) ;
-	 les espèces pour lesquelles il n’existe 
pas d’information ou d’appréciation de 
la situation extrarégionale (abondance 
relative cotée « na ») ;
-	 les espèces classées « RE » régiona-
lement éteintes en Liste rouge régionale.

CR 4 4 5 5 5
EN 3 3 4 5 5
VU 2 3 3 4 5
DD/NT 1 2 3 3 4
LC 1 1 2 3 4
NA/RE na na na na na
 NA/LC/pas de liste DD/NT VU EN CR

                                                                                                                           Liste rouge nationale
                                                                                                                            (européenne ou mondiale par défaut)

Liste rouge régionale

5 majeure

4 très élevée

3 élevée

2 modérée

1 mineure

na cotation non appliquée / non applicable

Responsabilité biologique régionale

 na 4 4 5 5 5 

4 na 4 4 4 5 5

3 na 3 3 4 4 5

2 na 2 2 3 4 4

1 na 1 2 3 4 4

na na na na na na na

 na 1 2 3 4 5

Liste rouge régionale

&

Liste rouge nationale

abondance relative

[5] Catégorisation en cinq classes du croisement entre Listes rouges régionale et natio-
nale.

[6] Les cinq classes pour la responsabilité biologique régionale.

[7] Catégorisation en cinq classes de la responsabilité biologique régionale par croise-
ment entre l’abondance relative et le résultat Listes rouges régionale versus nationale.
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Perspectives 
méthodologiques

Les espèces classées « DD » (données 
insuffisantes) dans la Liste rouge régionale 
peuvent servir de marqueurs en matière de 
stratégie d’acquisition des connaissances. 
Les priorités à définir entre espèces (4 > 3 
> 2 > 1) s’établiraient en croisant avec le 
statut en Liste rouge nationale  [8]

Enfin, il est important de souligner que 
l’application de la méthode Liste rouge 

Liste 
rouge 

régionale

Liste 
rouge 

nationale
indice

4

3

2

1

DD

CR, EN, VU

NT

DD

LC

responsabilité biologique régionale

rapport abondances 
échelle infra / échelle régionale

responsabilité biologique
infra régionale

responsabilité biologique régionale

Informations complémentaires

priorité d’actions par rapport à des 
objectifs spécifiques de conservation

• indigénat, erratisme

• type de menace

• sensibilité

• habitat de l’espèce

• spécialisation

• mesures en cours

• concerné par un programme national de conservation

• statut de protection réglementaire

• …

[8] Proposition de règles décisionnelles 
quant à la priorisation d’acquisition de 
connaissances.

[9] Proposition d’une méthodologie d’évaluation de la responsabilité biologique à une 
échelle infra régionale.

[10] Une possibilité d’utilisation de la responsabilité biologique régionale comme aide 
à la décision dans un objectif de conservation.

UICN n’est pas possible à des échelles 
infrarégionales parce que les seuils dis-
criminants, en effectif, en superficie, en 
pourcentage, ne sont plus opérationnels. 
Une piste exploratoire serait de déterminer 
le rapport d’abondance entre l’échelle 
régionale et infra, puis de croiser ce rap-
port avec la responsabilité biologique 
régionale  [9]. 

Le croisement de la responsabilité biolo-
gique régionale avec des critères com-
plémentaires permettrait aux décideurs 
de hiérarchiser les espèces en matière 
de programme d’actions  [10]. n
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